
Direction départementale
des territoires et de la mer
Service police de l’eau et

des milieux aquatiques

Récépissé de déclaration n° 2024-358

concernant la création d’un forage sur la commune de  

PUJO-LE-PLAN

La directrice départementale des territoires et de la mer des Landes

VU le code civil, et notamment son article 640 ;

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 
et R. 214-1 à R. 214-56 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret du 12 janvier 2022 portant nomination de Madame Françoise TAHÉRI,
préfète des Landes ;

VU le décret du 21 juin 2023 portant nomination de Madame Stéphanie MONTEUIL,
secrétaire générale de la préfecture des Landes ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux
mentionnés aux articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le
périmètre du projet ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDTM/MMC/ARJ/2022-254 du 1 mars 2022 donnant
délégation de signature à Madame CHEVASSUS, directrice départementale des
territoires et de la mer ;

VU l'arrêté préfectoral n°2023-346-DC2PAT du 24 juillet 2023 donnant délégation de
signature à Madame Stéphanie MONTEUIL, secrétaire générale de la préfecture des
Landes ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDTM/MAP/ARJ/2023-1017 du 22 août 2023 portant
subdélégation de signature de Madame Nadine CHEVASSUS, directrice
départementale à certains de ses agents pour les actes d’administration générale ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement transmis à l’administration et considéré complet et régulier en date
du 7 mars 2024, présenté par Mme MARQUEVIELLE Eliane, enregistré sous la
référence AAIOT MARQUEVIELLE ELIANE(31793532800037)LANDES_AGRICULTURE



(0100041779) : CREATION D'UN FORAGE D'IRRIGATION C228 PUJO-LE-PLAN
(DIOTA)I ;

CONSIDERANT l’avis réputé favorable de l’organisme unique de gestion collective
IRRIGADOUR en date du 09/04/2024 ; 
Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

Mme MARQUEVIELLE Eliane
77 Chemin de la scierie

40190 VILLENEUVE-DE-MARSAN

concernant la création d’un forage dont les principales caractéristiques de
l'opération sont : 

Commune Parcelle Lieu dit Profondeur
maximale
autorisée

(m)

Coordonnée
X (m)
RGF 93

Coordonnée Y
(m)

RGF 93

Nom

PUJO-LE-
PLAN

C228 COUGET 44 433063 6313629 43970

Aquifère capté : Faluns, grès et sables du Langhien-Serravallien (Helvétien) du Bassin
aquitain  316AA01

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des
opérations soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage, création de 
puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage 
domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la 
surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un 
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines y compris dans les nappes d'accompagnement de
cours d'eau.

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés
dont les références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au
présent récépissé.

Le déclarant peut débuter son opération dès réception du présent récépissé. Au vu
des pièces constitutives du dossier complet, il n'est pas envisagé de faire opposition
à cette déclaration.
Conformément à l’article R. 214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé sont
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